
Programme d'entretien 

Effectuer l'INSPECTION AVANT CONDUITE citée dans le Manuel de l'utilisateur lors de chaque période d'entretien programmée. 
1: Inspecter et  nettoyer, régler, lubrifier ou remplacer au besoin. 
R : Remplacer, C: Nettoyer, L: Lubrifier, A: Régler 
Le Programme d'Entretien suivant précise tout entretien requis pour maintenir votre moto en condition d'opération maximum. Tout entretien doit 
être effectué selon les niveaux et spécifications Honda par des techniciens correctement formé et  aiant l'équipement approprié. Votre 
concessionaire Honda satisfait a toutes ces exigences. 

Indication du compteur totalisateur (note 1) 
Délai le - X 1.000 km 1 6 1 12 18 1 24 30 1 36 Page de 
plus court Mois 1 6 1 12 18 1 24 30 1 36 Référence 

Points de contrôle 
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Canalisation d'essence 
Fonctionnement de la commande des gaz 
Starter 
Filtre à air 
Reniflard du carter moteur 
Bougie d'allumage 
Jeu de soupapes 
Huile moteur 
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x L'entretien doit être effectué par un concessionnaire Honda, à moins que le propriétaire n'ait les outils et les données d'entretien appropriés et 
qu'il soit qualifié sur le plan mécanique. 

+ + Dans un but de sécurité. nous recommandons que l'entretien de  ces éléments ne soit effectué que par un concessionnaire agréé Honda. 

C C ~ C ~ C ~ C C I  Note 6 

Filtre à huile moteur 
Synchronisation des carburateurs 
Régime de ralenti des carburateurs 
Liquide de refroidissement du radiateur 
Système de refroidissement 

x 

x 

Honda conseille que votre concessionnaire Honda fasse un essai sur route après chaque entretien de votre moto. 

Système d'alimentation en air secondaire 
Chaîne secondaire 
Patin de chaîne secondaire 
Liquide de frein 
Usure des plaquettes/des patins de freins 

Notes: 1. Pour des indications de compteur kilométrique plus élevées, répéter à l'intervalle établi ici. 
2. Procéder à un entretien plus fréquent en cas de conduite dans des régions très humides ou poussièreuses. 
3. Procéder à un entretien plus fréquent en cas de conduite sous la pluie ou à plein gaz. 
4. Remplacer tous les 2 ans ou à l'intervalle du compteur kilométrique indiqué, celui des deux cas se présentant en premier. Le 

remplacement nécessite des connaissances techniques. 
5. Types pour la Suisse et l'Autriche seulement. 
6. Se reporter au Manuel d'Entretien Commun. 
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Système de freinage 
Contacteur de feu stop 
Réglage du phare 
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